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« SECTION VIII.1
RENOUVELLEMENT DES MANDATS

24.1. Dans les 12 mois précédant la date d’échéance
du mandat d’un commissaire, le secrétaire général associé
responsable des emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif demande à ce commissaire de lui fournir
les renseignements mentionnés aux paragraphes 5° et 6°
de l’article 4 et de lui transmettre un écrit par lequel il
accepte qu’une vérification soit faite à son sujet, notam-
ment auprès d’un organisme disciplinaire, d’un ordre
professionnel dont il est ou a été membre et des autorités
policières et que, le cas échéant, des consultations soient
faites auprès des personnes ou sociétés mentionnées à
l’article 14.

24.2. Le secrétaire général associé forme, pour exa-
miner le renouvellement du mandat de ce commissaire,
un comité dont il désigne le président.

Le comité est formé d’un représentant du milieu juri-
dique, d’une personne retraitée ayant exercé une fonc-
tion juridictionnelle au sein d’un organisme de l’ordre
administratif et de deux personnes du milieu des rela-
tions du travail qui ne font pas partie de l’administration
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration
publique (L.R.Q., c. A-6.01) ni ne la représentent.

Les articles 6 à 9 s’appliquent alors.

24.3. Le comité vérifie si le commissaire satisfait
toujours aux critères établis à l’article 15, considère les
évaluations annuelles de son rendement et tient compte
des besoins de la Commission. Le comité peut, sur tout
élément du dossier, effectuer les consultations prévues à
l’article 14.

24.4. Les décisions du comité sont prises à la majo-
rité des membres. En cas d’égalité, le président du comité
a une voix prépondérante. Un membre peut inscrire sa
dissidence.

Le comité transmet sa recommandation au secrétaire
général associé et au ministre du Travail.

24.5. Le secrétaire général associé est l’agent habilité
à notifier au commissaire l’avis de non-renouvellement.».

3. L’article 25 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après le mot « sélection », des mots
« ou de renouvellement de mandats » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Toutefois, le commissaire dont le mandat n’est pas
renouvelé peut consulter la recommandation du comité
de renouvellement qui le concerne. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Décret 873-2003, 20 août 2003
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Code de sécurité pour les travaux de construction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de
sécurité pour les travaux de construction

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7° du premier
alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé et la sécurité
du travail (L.R.Q., c. S-2.1), la Commission de la santé
et de la sécurité du travail peut faire des règlements sur
les matières qui y sont mentionnées ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de
l’article 223 de cette loi, le contenu des règlements peut
varier selon les catégories de personnes, de travailleurs,
d’employeurs, de lieux de travail, d’établissements ou
de chantiers de construction auxquelles ils s’appliquent,
et que les règlements peuvent, en outre, prévoir des
délais de mise en application qui peuvent varier selon
l’objet et la portée de chaque règlement ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de
l’article 223 de cette loi, un règlement peut référer à une
approbation, une certification ou une homologation du
Bureau de normalisation du Québec ou d’un autre orga-
nisme de normalisation ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 224 de cette
loi et aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), un projet du règlement annexé au
décret a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 18 décembre 2002, avec avis qu’à l’expira-
tion des soixante jours suivant cet avis, il pourra être
adopté par la Commission avec ou sans modification et
soumis pour approbation au gouvernement ;
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ATTENDU QUE, la Commission a adopté, sans modifi-
cation, le Règlement modifiant le Code de sécurité pour
les travaux de construction, à sa séance du 17 avril
2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le Règlement modifiant le Code de sécurité pour
les travaux de construction, annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Code de sécurité
pour les travaux de construction *

Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°)

1. L’article 10.3.1. du Code de sécurité pour les travaux
de construction est remplacé par le suivant :

« 10.3.1. Le maître d’œuvre doit voir à ce que tout
chantier de construction ou toute partie de chantier de
construction, situé sur un chemin public ou sur un
chemin privé ouvert à la circulation publique des véhicules
routiers, ou aux abords de ceux-ci, soit pourvu d’une
signalisation conforme aux normes des chapitres 1, 4 et 6
du Tome V, telles qu’elles se lisent au moment où elles
s’appliquent, du manuel intitulé «Signalisation routière »,
établies et consignées par le ministre des Transports en
vertu du deuxième alinéa de l’article 289 du Code de la
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications au Code de sécurité pour les travaux
de construction (R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r.6) ont été apportées par le
règlement approuvé par le décret numéro 885-2001 du 4 juillet
2001 (2001, G.O. 2, 5020). Pour les modifications antérieures, voir
le « Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2003, à jour le 1er mars 2003.
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Décret 875-2003, 20 août 2003
Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1)

Code de construction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de cons-
truction

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 173 de la Loi sur
le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1), la Régie du bâtiment du
Québec adopte, par règlement, un code de construction
contenant des normes de construction concernant un
bâtiment, un équipement destiné à l’usage du public,
une installation non rattachée à un bâtiment ou leur
voisinage ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 176 de cette loi, le
Code de construction peut rendre obligatoires les
instructions du fabricant relatives au montage, à l’érec-
tion, à l’entretien ou à la vérification d’un matériau,
d’un équipement ou d’une installation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 176.1 de cette loi,
le Code de construction peut contenir, eu égard aux
matières qu’il vise, des dispositions sur les objets énu-
mérés à l’article 185 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 178 de cette loi, le
Code de construction peut rendre obligatoire une norme
technique élaborée par un autre gouvernement ou par un
organisme ayant pour mandat d’élaborer de telles normes
et prévoir que les renvois qu’il fait à d’autres normes
comprennent les modifications ultérieures qui y sont
apportées ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 179 de cette loi, la
Régie peut déterminer, parmi les dispositions du Code
de construction, celles dont la violation constitue une
infraction au terme du paragraphe 7° de l’article 194 de
cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 192 de cette loi, le
contenu du Code de construction peut notamment varier
selon les catégories de personnes, d’entrepreneurs, de
constructeurs-propriétaires, de propriétaires de bâtiments,
d’équipements destinés à l’usage du public ou d’instal-
lations non rattachées à un bâtiment, de même que des
catégories de bâtiments, d’installations sous pression,
d’équipements ou d’installations auquel le Code
s’applique ;


